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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 7

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Bourse à la création artistique - Création d'un jury et critères d'attribution

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :
Dans le prolongement des conclusions des Assises de la culture, la ville de Vannes,
consciente du rôle essentiel de la création artistique souhaite créer un nouveau
dispositif de soutien au secteur culturel.

D’un montant maximal de 2 000€, la « bourse individuelle d'aide à la création » dont
les conditions d’éligibilité sont définies ci-après, est ainsi proposée aux artistes
professionnels ou en voie de professionnalisation afin de leur offrir la possibilité de
poursuivre leur travail actuel et/ou leur donner carte blanche pour de nouveaux
projets.

Un jury de sélection des artistes sera mis en place avec la composition suivante :
quatre élus du conseil municipal (trois de la majorité municipale, un de l’opposition)
et trois personnes qualifiées désignées par arrêté du maire.

Il aura pour mission d'établir une sélection de candidats qui seront entendus après
étude préalable de leurs dossiers et vérification de leur conformité aux conditions
d’éligibilité.

Une enveloppe de 10 000 euros a été approuvée au budget primitif pour la mise en
place de ce dispositif.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d'approuver la mise en place de ce dispositif de bourse individuelle d'aide à la
création artistique, suivant les modalités énoncées ci-dessus ;

∑ de créer un jury de sélection composé de quatre élus municipaux ; les
personnes qualifiées étant désignées par arrêté du Maire ;

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ



∑ de ne pas procéder à un vote à bulletin secret ;

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

∑ de procéder à l’élection des membres du jury, tel que mentionné en annexe ;

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


